
Comment détecter une situation de RPS dans un environnement
hybride ?

Réponse courte

La détection d’une situation de RPS dans un environnement hybride repose sur l’observation de signaux tels que

l’isolement, la surcharge de travail, la démotivation, la perte de repères collectifs ou la difficulté à concilier vie

professionnelle et vie privée. Il est essentiel de prêter attention aux facteurs aggravants liés à la fragmentation du

collectif de travail, comme l’accès inégal à l’information ou la perte de soutien managérial.

Les outils recommandés incluent des entretiens individuels réguliers (en présentiel et à distance), des questionnaires

anonymes adaptés au télétravail, l’analyse d’indicateurs RH (absentéisme, turnover, demandes de soutien),

l’observation des interactions lors des réunions, et le recueil des signalements via les canaux internes. La formation

des managers à la détection des signaux faibles et la mise en place de points de contact dédiés facilitent la remontée

et le traitement rapide des situations à risque.

Il est impératif d’assurer la confidentialité des échanges, de documenter toutes les démarches de prévention et

d’impliquer la délégation du personnel dans l’évaluation et la gestion des risques, conformément aux obligations

légales luxembourgeoises.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) regroupent l’ensemble des risques pour la santé mentale, physique et sociale

des salariés, résultant de l’organisation du travail, des relations professionnelles ou des conditions d’emploi. Selon

l’Inspection du travail et des mines (ITM), ils incluent le stress, le harcèlement moral ou sexuel, la violence au

travail, ainsi que la dégradation du climat social.

Dans un environnement hybride, combinant travail sur site et à distance, les RPS peuvent se manifester par

l’isolement, la surcharge de travail, la perte de repères collectifs ou la difficulté à concilier vie professionnelle et vie

privée. Ces situations peuvent affecter la santé et la sécurité des salariés, ainsi que la performance de

l’entreprise.

Conditions d’exercice

La détection des RPS dans un contexte hybride implique une attention particulière aux facteurs aggravants liés à la

fragmentation du collectif de travail. Les salariés alternant télétravail et présence sur site peuvent rencontrer des

difficultés spécifiques, telles que l’accès inégal à l’information, le sentiment d’exclusion, la perte de soutien

managérial ou la dilution des signaux faibles habituellement perceptibles en présentiel.
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L’employeur doit garantir l’égalité de traitement entre les salariés, quel que soit leur mode de travail, et veiller à la

traçabilité des actions de prévention et de détection. L’encadrement humain reste essentiel pour repérer les

situations à risque, même à distance.

Modalités pratiques

La détection des RPS en environnement hybride repose sur plusieurs outils et méthodes complémentaires :

Entretiens individuels réguliers, en présentiel et à distance, pour identifier les signes de mal-être, de

démotivation ou de retrait.

Questionnaires anonymes d’évaluation des risques, adaptés au télétravail, portant sur la charge de travail,

l’équilibre vie privée/vie professionnelle, la qualité des relations et le ressenti d’isolement.

Analyse des indicateurs RH : taux d’absentéisme, turnover, retards, accidents du travail, demandes

d’aménagements ou de soutien psychologique.

Observation des interactions lors des réunions virtuelles ou physiques, en repérant les changements de

comportement, la baisse de participation ou l’agressivité.

Recueil des signalements via les canaux internes (référent RPS, représentants du personnel, médecin du

travail).

Il est important d’assurer la confidentialité des échanges et de respecter la protection des données personnelles lors

de la collecte d’informations relatives aux RPS.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de former les managers et les membres de la délégation du personnel à la détection des RPS

spécifiques au travail hybride, notamment à l’identification des signaux faibles à distance. La mise en place de points

de contact dédiés (référent RPS, cellule d’écoute) facilite la remontée d’informations et le traitement rapide des

situations à risque.

L’organisation de réunions d’équipe régulières, l’alternance des modes de communication et la clarification des

attentes contribuent à prévenir l’isolement. Il convient également d’assurer une égalité d’accès aux ressources et à

l’information, quel que soit le lieu de travail. L’implication du comité mixte ou de la délégation du personnel dans

l’évaluation des risques et la mise en œuvre de mesures correctives est essentielle.

La documentation des actions menées et la traçabilité des démarches de prévention sont indispensables pour

démontrer le respect des obligations légales en cas de contrôle ou de litige.

Cadre juridique

L’employeur est tenu, en vertu du Code du travail luxembourgeois, de garantir la sécurité et la santé des salariés,

y compris en matière de risques psychosociaux.
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Article L.312-1 : Obligation générale de sécurité et de santé à la charge de l’employeur, incluant la prévention

des RPS.

Article L.312-4 : Obligation d’évaluation des risques professionnels, couvrant toutes les formes d’organisation

du travail, y compris le télétravail et les modalités hybrides.

Article L.414-3 : Droit d’alerte et de proposition de la délégation du personnel en matière de santé et sécurité.

Article L.414-4 : Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur les mesures de prévention.

Article L.414-5 : Participation du comité mixte à l’analyse des risques et à la mise en œuvre des mesures de

prévention.

Article L.245-2 : Interdiction de toute discrimination, notamment en raison du mode d’organisation du travail.

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif à la sécurité et à la santé des salariés au travail.

Circulaire ITM-SST 2022-01 : Précisions sur l’intégration des facteurs psychosociaux dans l’analyse des

risques et sur les mesures de prévention adaptées.

Le non-respect de ces obligations expose l’employeur à des sanctions administratives et à la réparation du préjudice

subi par les salariés.

La détection précoce des RPS en environnement hybride nécessite une adaptation continue des pratiques RH et managériales.

Négliger ces risques peut engager la responsabilité de l’employeur, même en l’absence de présence physique des salariés. Il est

essentiel de documenter toutes les démarches de prévention et d’assurer la confidentialité des données collectées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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